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(54)  Diffuseur  annulaire  de  recyclage  de  gaz  carburés,  pour  moteur  à  combustion  interne 

(57)  Le  diffuseur  (8)  comprend  deux  entretoises 
amont  (9)  et  aval  (10)  coaxiales  délimitant  entre  elles 
un  canal  annulaire  (19)  et  une  fente  annulaire  (20) 
s'ouvrant  en  aval  vers  l'entrée  (6)  du  collecteur  d'admis- 
sion  (5).  Les  entretoises  (9,  10)  sont  assemblées  et 
fixées  entre  le  corps  papillon  (1  )  et  le  collecteur  (5).  L'en- 
tretoise  amont  (9)  a  un  muret  interne  tubulaire  (12)  et 
un  flan  annulaire  (11)  en  appui  étanche  (17)  au  moins 
contre  le  muret  tubulaire  externe  (16)  de  l'entretoise 

aval  (10)  présentant  un  flan  annulaire  radial  (15),  qui 
délimite  la  fente  (20)  avec  l'extrémité  axiale  aval  (1  4)  du 
muret  interne  (12)  de  l'entretoise  amont  (9).  L'alimenta- 
tion  (21)  du  canal  (19)  en  gaz  à  recycler  est  radiale  ou 
tangentielle,  et  ces  gaz  sont  diffusés  par  la  fente  (20) 
dans  la  veine  d'air  entre  la  sortie  (2)  du  corps  papillon 
(1  )  et  l'entrée  (6)  du  collecteur  d'admission  (5). 

Application  au  recyclage  de  gaz  carburés  dans  les 
moteurs  à  injection  pour  automobiles. 
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Description 

L'invention  concerne  un  diffuseur  annulaire  de  re- 
cyclage  de  gaz  carburés,  pour  un  moteur  à  combustion 
interne,  et  se  rapporte  plus  particulièrement,  bien  que  s 
non  exclusivement,  à  un  tel  diffuseur  annulaire  pour  un 
dispositif  d'alimentation  en  air,  pouvant  être  partielle- 
ment  carburé,  d'un  moteur  à  combustion  interne  alimen- 
té  par  injection,  tel  qu'utilisé  notamment  dans  le  domai- 
ne  automobile.  10 

Le  diffuseur  annulaire  de  l'invention  est  destiné  à 
recycler  dans  la  veine  d'air  aspirée  par  le  moteur,  pour 
les  brûler  dans  ce  dernier,  des  gaz  carburés  tels  que 
des  gaz  d'échappement  contenant  des  hydrocarbures 
imbrûlés,  des  vapeurs  d'hydrocarbure  ou  chargées  15 
d'hydrocarbures,  collectées  dans  un  canister  et  prove- 
nant  de  la  purge  de  ce  dernier,  ou  encore  des  vapeurs 
chargées  de  produits  combustibles  polluants  telles  que 
vapeurs  de  purge  de  carter  d'huile. 

On  connait  déjà  des  dispositifs  de  réinjection  de  va-  20 
peurs  carburées  en  aval  d'un  corps  à  volet  réglable  d'ad- 
mission  d'air,  appelé  corps  papillon,  alimentant  un  mo- 
teur  à  combustion  interne  en  air  par  l'intermédiaire  d'un 
collecteur  d'admission  sur  lequel  le  corps  papillon  est 
monté.  Ces  dispositifs  connus  comprennent  générale-  25 
ment  au  moins  un  tube  d'injection  auxiliaire,  inséré  ra- 
dialement  au  niveau  de  la  jonction  entre  la  sortie  du 
corps  papillon,  et  l'entrée  du  collecteur  d'admission.  Ce 
tube  d'injection  débouche  sensiblement  au  niveau  de 
l'axe  central  de  symétrie  de  la  sortie  du  corps  papillon.  30 
Dans  certaines  applications,  l'extrémité  aval  de  ce  tube 
est  coudée  parallèlement  à  l'axe  de  la  sortie  du  corps 
papillon  et  en  direction  amont,  c'est-à-dire  en  sens  op- 
posé  au  sens  de  circulation  de  l'air  aspiré  par  le  moteur. 

Un  inconvénient  de  ce  type  de  dispositif  réside  dans  35 
une  perte  de  charge  importante  créée  par  le  maître-cou- 
ple  du  tube  d'injection  auxiliaire.  Il  peut  s'y  ajouter  des 
turbulences,  qui  accroissent  encore  la  perte  de  charge 
résultante.  En  outre,  en  cas  de  réinjection  de  gaz 
d'échappement,  le  tube  auxiliaire  est  porté  à  une  tem-  40 
pérature  élevée,  et  il  peut  se  poser  un  problème  de  com- 
patibilité  thermique  avec  des  pièces  contiguës  au  dis- 
positif  de  réinjection,  telles  que  le  collecteur  d'admission 
ou  le  corps  papillon,  en  particulier  si  l'un  d'entre  eux  est 
réalisé  en  une  matière  de  synthèse,  par  exemple  ther-  45 
moplastique.  Des  moyens  doivent  alors  être  prévus 
pour  refroidir  le  tube  d'injection  auxiliaire  et/ou  isoler 
thermiquement  les  autres  pièces  en  contact  avec  ce 
dernier. 

Pour  recycler  des  gaz  carburés,  on  connait  égale-  so 
ment  des  dispositifs  de  réinjection  de  structure  annulai- 
re  présentant,  sur  leur  périphérie  interne,  un  point  d'in- 
jection,  ou  plusieurs  points  d'injection  généralement 
équirépartis  en  direction  circonférentielle,  par  exemple 
deux  points  d'injection  diamétralement  opposés,  sur  55 
une  pièce  intermédiaire  disposée  entre  la  partie  aval  du 
corps  papillon  et  la  partie  amont  du  collecteur  d'admis- 
sion. 

L'inconvénient  principal  de  ce  type  de  dispositif  ré- 
side  dans  le  fait  que  la  veine  de  mélange  gazeux,  à  l'en- 
trée  du  collecteur,  n'est  pas  uniformément  répartie  sur 
la  périphérie  de  cette  entrée,  et  peut  manquer  d'homo- 
généité,  d'où  il  résulte  une  alimentation  déséquilibrée 
des  différents  cylindres  du  moteur. 

On  connaît  également,  par  FR-A-2  582  353,  un  cir- 
cuit  d'admission  pour  un  moteur  à  combustion  interne 
multicylindre  travaillant  avec  recyclage  des  gaz 
d'échappement,  et  en  particulier  pour  un  moteur  à  injec- 
tion  à  compresseur  d'air,  ledit  circuit  d'admission  étant 
équipé  d'un  carter  de  canalisation  d'air  qui  comprend 
une  paroi  intermédiaire  formant  cloison  et  qui  constitue, 
d'un  côté,  une  paroi  limitant  la  chambre  à  air  épurée,  et, 
de  l'autre  côté,  des  parties  de  paroi  qui  limitent  respec- 
tivement  un  canal  de  mélange  et  une  chambre  de  dis- 
tribution  adjacente  à  ce  canal,  cette  chambre  étant  re- 
liée  au  canal  de  mélange  par  des  passages  ménagés 
dans  la  paroi  du  canal  de  mélange  et  présentant  des 
points  de  raccordement  pour  des  tubes  d'admission  du 
moteur  à  combustion  interne,  et  un  volet  réglable  d'ad- 
mission  d'air  étant  agencé  dans  la  partie  de  paroi  qui 
limite  le  canal  de  mélange,  au  milieu  de  la  paroi  inter- 
médiaire,  l'admission  des  gaz  d'échappement  étant  pré- 
vue  en  aval  du  volet  d'admission  d'air,  concentrique- 
ment  à  ce  volet,  et  les  passages  ménagés  dans  la  paroi 
du  canal  de  mélange  étant  incurvés  en  arc  -de-cercle  et 
disposés  symétriquement  par  rapport  à  la  position  du 
volet  d'admission  d'air.  La  partie  de  paroi  intermédiaire, 
qui  limite  le  canal  de  mélange  et  qui  est  de  forme  sen- 
siblement  plane,  prend,  dans  la  région  du  volet  réglable 
d'admission  d'air,  la  forme  d'une  tubulure  constituant  la 
portée  d'articulation  du  volet  réglable.  Cette  tubulure 
forme,  en  combinaison  avec  un  élément  de  recouvre- 
ment  fixé  à  la  paroi  intermédiaire,  un  canal  annulaire  de 
gaz  d'échappement  relié  à  la  conduite  de  gaz  d'échap- 
pement,  et  la  tubulure  est  entourée  par  l'élément  de  re- 
couvrement  de  manière  qu'il  se  forme  une  fente  annu- 
laire  de  passage  des  gaz  d'échappement,  à  l'extrémité 
côté  sortie  de  la  tubulure. 

Un  tel  circuit  d'admission  intègre  un  diffuseur  annu- 
laire  de  recyclage  des  gaz  d'échappement,  qui  com- 
prend  un  canal  annulaire,  alimenté  en  gaz  d'échappe- 
ment  à  recycler,  et  formé  entre  deux  organes  délimitant 
entre  eux  une  fente  annulaire  de  passage  des  gaz 
d'échappement  à  recycler,  cette  fente  étant  sensible- 
ment  coaxiale  à  la  sortie  de  la  tubulure,  faisant  fonction 
de  corps  papillon,  et  la  fente  s'ouvrant  en  aval  du  canal 
annulaire  et  de  la  sortie  de  la  tubulure,  afin  de  diffuser 
les  gaz  d'échappement  à  recycler  dans  la  veine  d'air 
sortant  de  cette  tubulure. 

Les  inconvénients  d'un  tel  diffuseur  annulaire  dé- 
coulent  précisément  de  son  intégration  dans  un  circuit 
d'admission  de  structure  complexe,  dans  laquelle  la  pa- 
roi  intermédiaire  entre  la  chambre  à  air,  le  canal  de  mé- 
lange  et  la  chambre  de  distribution  est  aménagée  en 
tubulure,  faisant  fonction  de  corps  papillon,  et  entourée 
du  canal  annulaire  du  diffuseur  délimité  entre  cette  paroi 

2 



3 EP  0  768  462  A1 4 

intermédiaire  et  un  élément  de  recouvrement. 
Le  diffuseur  annulaire  ainsi  obtenu  n'est  pas  com- 

patible  avec  les  corps  papillon  et  les  collecteurs  d'ad- 
mission  qui  sont  habituellement  utilisés  dans  la  très 
grande  majorité  des  installations  d'alimentation  par  in-  s 
jection  de  moteur  à  combustion  interne. 

Le  diffuseur  annulaire  que  comprend  le  circuit  d'ad- 
mission  de  FR-A-2  582  353  ne  peut  donc  pas  être  monté 
en  rattrapage  sur  des  moteurs  connus.  De  plus,  en  rai- 
son  de  sa  structure  particulière,  intégrée  à  celle  du  cir-  10 
cuit  d'admission  décrit  dans  le  document  précité,  il  ne 
peut  pas  non  plus  équiper  de  nouveaux  moteurs  sur  les- 
quels  l'encombrement  du  diffuseur  de  recyclage  des 
gaz  carburés  est  limité,  et/ou  le  corps  papillon  est  d'un 
type  particulier,  par  exemple  à  papillon  motorisé,  et/ou  15 
le  collecteur  d'admission  est  également  d'un  type  parti- 
culier,  par  exemple  modulable  pour  le  réglage  de  l'im- 
pédance  acoustique  du  moteur. 

Le  problème  à  la  base  de  l'invention  est  de  conser- 
ver  les  avantages  procurés  par  un  diffuseur  annulaire  20 
de  recyclage  de  gaz  carburés  tel  que  celui  contenu  dans 
le  circuit  d'admission  selon  le  document  précité,  tout  en 
remédiant  à  l'un  au  moins  des  inconvénients  présentés 
ci-dessus. 

Un  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  diffu-  25 
seur  annulaire  de  structure  simple,  économique,  assu- 
rant  une  bonne  homogénéité  du  mélange  gazeux  à  l'en- 
trée  du  collecteur  sans  créer  de  perte  de  charge  impor- 
tante,  et  qui  puisse  se  monter  en  rattrapage  sur  des  mo- 
teurs  connus  et/ou  en  combinaison  avec  la  plupart  des  30 
types  de  corps  papillon  et  de  collecteur  d'admission,  sur 
des  moteurs  de  nouvelle  génération. 

A  cet  effet,  le  diffuseur  annulaire  de  recyclage  de 
gaz  carburés  selon  l'invention,  pour  moteur  à  combus- 
tion  interne  alimenté  en  air  par  un  collecteur  d'admission  35 
sur  lequel  est  monté  un  corps  papillon,  et  du  type  connu 
par  FR-A-2  582  353,  comprenant  un  canal  annulaire, 
alimenté  en  gaz  à  recycler,  et  formé  entre  deux  organes 
délimitant  entre  eux  une  fente  annulaire  de  passage  des 
gaz  à  recycler,  ladite  fente  étant  sensiblement  coaxiale  40 
a  la  sortie  dudit  corps  papillon  et  s'ouvrant  en  aval  du 
canal  annulaire  et  de  ladite  sortie  du  corps  papillon,  afin 
de  diffuser  les  gaz  à  recycler  dans  la  veine  d'air  sortant 
dudit  corps  papillon,  se  caractérise  en  ce  que  les  orga- 
nes  sont  deux  entretoises  disposées  entre  la  sortie  du  45 
corps  papillon  et  l'entrée  du  collecteur,  et  sensiblement 
coaxiales  autour  de  l'axe  de  symétrie  commun  auxdites 
sortie  et  entrée,  au  moins  une  entrée  d'alimentation  du 
canal  annulaire  en  gaz  à  recycler  étant  ménagée  au 
moins  partiellement  dans  l'une  au  moins  des  entretoi-  so 
ses,  dont  l'une  est  une  entretoise  amont,  adjacente  à  la 
sortie  du  corps  papillon,  et  comportant  un  muret  interne 
tubulaire  et  sensiblement  axial,  dont  la  face  radiale  in- 
terne  délimite  un  conduit  cylindrique  prolongeant  sensi- 
blement  coaxialement  la  sortie  du  corps  papillon,  et  dont  55 
la  face  radiale  externe  forme  la  paroi  radiale  interne  du 
canal  annulaire,  l'autre  entretoise  étant  une  entretoise 
aval,  adjacente  à  l'entrée  du  collecteur,  et  comportant 

un  flan  annulaire  sensiblement  radial  et  sensiblement 
coaxial  à  l'entrée  du  collecteur,  la  fente  annulaire  étant 
délimitée  entre  l'extrémité  axiale  aval  dudit  muret  tubu- 
laire  de  l'entretoise  amont  et  le  bord  radial  interne  dudit 
flan  annulaire  de  l'entretoise  aval. 

L'avantage  d'une  telle  structure  est  que  le  diffuseur 
annulaire  selon  l'invention  peut  se  monter  en  joint  entre 
la  sortie  d'un  corps  papillon  et  l'entrée  d'un  collecteur 
d'admission,  sans  interférence  significative  avec  la 
structure  de  ces  derniers. 

Avantageusement,  l'entretoise  amont  comprend 
également  un  flan  annulaire  sensiblement  radial,  soli- 
daire  du  muret  interne  tubulaire  de  l'entretoise  amont, 
de  sorte  que  ce  flan  annulaire  peut  former  la  paroi  amont 
(par  rapport  au  sens  d'écoulement  de  l'air)  du  canal  an- 
nulaire  de  gaz  recyclés. 

Il  est  possible  de  réaliser  l'entretoise  amont  sous  la 
forme  d'une  pièce  rapportée  sur  le  corps  papillon,  ou  au 
contraire  d'une  seule  pièce  avec  ce  corps,  et  donc  dans 
le  même  matériau,  métallique  ou  de  synthèse,  que  ce 
dernier.  Dans  le  premier  cas,  il  est  avantageux  que  le 
flan  annulaire  de  l'entretoise  amont  soit  fixé,  avec  inter- 
position  d'au  moins  un  joint  d'étanchéité  annulaire,  con- 
tre  une  face  aval  sensiblement  radiale  du  corps  papillon, 
autour  de  la  sortie  de  ce  corps. 

Que  l'entretoise  amont  soit  rapportée  sur  le  corps 
papillon  ou  d'une  seule  pièce  avec  ce  dernier,  elle  peut, 
en  variante,  comprendre  également  un  muret  périphé- 
rique  externe,  tubulaire  et  sensiblement  axial,  de  préfé- 
rence  solidaire,  par  son  extrémité  axiale  amont,  du  flan 
annulaire  de  l'entretoise  amont,  ledit  muret  externe  de 
l'entretoise  amont  étant  fixé,  avec  interposition  d'au 
moins  un  joint  d'étanchéité  annulaire,  contre  le  flan  an- 
nulaire  de  l'entretoise  aval. 

Mais  il  est  également  possible,  selon  une  autre  va- 
riante,  que  ce  soit  l'entretoise  aval  qui  comprenne  éga- 
lement  un  muret  périphérique  externe,  tubulaire  et  sen- 
siblement  axial,  solidaire,  de  préférence  par  son  extré- 
mité  axiale  aval,  du  flan  annulaire  de  l'entretoise  aval, 
et  contre  lequel  l'entretoise  amont  est  fixée,  de  préfé- 
rence  par  son  flan  annulaire,  avec  interposition  d'au 
moins  un  joint  d'étanchéité  annulaire. 

Que  l'entretoise  amont  soit  rapportée  sur  ou  d'une 
seule  pièce  avec  le  corps  papillon,  l'entretoise  aval  peut, 
de  manière  similaire,  être  soit  d'une  seule  pièce,  métal- 
lique  ou  en  un  matériau  de  synthèse,  avec  le  collecteur 
d'admission,  soit  rapportée  sur  ce  dernier,  auquel  cas  il 
est  avantageux  que  l'entretoise  aval  soit  fixée,  par  son 
flan  annulaire  et/ou  par  son  muret  externe,  le  cas 
échéant,  et  avec  interposition  d'au  moins  un  joint  d'étan- 
chéité  annulaire,  contre  une  face  amont  sensiblement 
radiale  du  collecteur,  autour  de  l'entrée  dudit  collecteur 
d'admission. 

Lorsque  l'entretoise  amont  est  une  pièce  rapportée 
qui  coopère  avec  une  entretoise  aval  munie  du  muret 
périphérique  externe,  l'entretoise  amont  peut  être  réali- 
sée,  de  manière  simple  et  économique,  par  découpe  et 
emboutissage  d'une  pièce  de  tôle,  auquel  cas  il  est 
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avantageux  que  deux  joints  d'étanchéité  annulaires,  par 
exemple  en  élastomère  et  de  préférence  coaxiaux, 
ayant  chacun  la  forme  d'un  demi  tore,  soient  surmoulés 
chacun  sur  l'une  respectivement  des  faces  du  flan  an- 
nulaire  de  l'entretoise  amont  qui  sont  tournées  l'une  vers 
le  corps  à  volet  réglable  et  l'autre  vers  le  muret  externe 
de  l'entretoise  aval.  On  réalise  ainsi  dans  de  bonnes 
conditions  l'étanchéité  du  canal  annulaire  vers  l'exté- 
rieur. 

Lorsque  des  gaz  à  recycler  sont  à  une  température 
élevée,  comme  c'est  le  cas  des  gaz  d'échappement,  les 
entretoises  doivent  être  réalisées  en  un  matériau  com- 
patible  avec  cette  température,  c'est-à-dire  générale- 
ment  en  métal  ou  alliage  métallique.  Dans  ce  cas,  il  est 
avantageux  que  le  muret  périphérique  externe  présente 
des  ailettes  de  refroidissement  en  saillie  vers  l'extérieur 
de  l'entretoise  métallique  qui  le  comprend. 

Avantageusement,  ce  muret  périphérique  externe 
est  de  plus  traversé  par  au  moins  une  entrée  d'alimen- 
tation  sensiblement  radiale,  par  exemple  pour  les  va- 
peurs  de  combustible  provenant  d'un  canister,  et/ou  au 
moins  une  entrée  d'alimentation  sensiblement  tangen- 
tielle,  par  exemple  pour  les  gaz  d'échappement,  pour 
l'alimentation  du  canal  annulaire  en  gaz  à  recycler. 

Que  l'ensemble  du  diffuseur  annulaire  avec  le  corps 
papillon  et  le  collecteur  d'admission  soit  constitué  en 
quatre,  trois  ou  deux  pièces,  il  est  avantageux  que  le 
diffuseur  soit  assemblé  et  fixé  entre  la  sortie  du  corps 
papillon  et  l'entrée  du  collecteur  par  des  boulons  de  fixa- 
tion  dudit  corps  papillon  sur  une  embase  d'entrée  dudit 
collecteur,  de  tels  boulons  étant  classiquement  prévus 
sur  des  pattes  d'assemblage  et  de  fixation  du  corps  pa- 
pillon  sur  l'embase  d'entrée  du  collecteur. 

Enfin,  de  manière  générale,  les  caractéristiques  di- 
mensionnelles  et  les  formes  des  bords  de  fuite  des  par- 
ties  des  deux  entretoises  qui  délimitent  la  fente  annulai- 
re  sont  déterminées  de  manière  à  perturber  au  minimum 
l'écoulement  de  l'air  dans  le  canal  d'entrée  du  collecteur 
d'admission.  A  cet  effet,  il  peut  être  avantageux  que  l'ex- 
trémité  axiale  aval  du  muret  tubulaire  interne  de  l'entre- 
toise  amont  soit  conformée  en  lèvre  sensiblement  tron- 
conique  convergeant  vers  l'aval  ou  en  biseau,  incliné  de 
la  face  radiale  externe  vers  la  face  radiale  interne  dudit 
muret,  pour  délimiter  une  fente,  de  préférence  axiale, 
de  section  sensiblement  convergente  vers  l'aval,  les  dif- 
férences  de  rayon  et/ou  les  distances  axiales  entre  les 
bords  internes  des  entretoises  qui  délimitent  la  fente  an- 
nulaire,  et,  le  cas  échéant,  l'angle  d'inclinaison  de  la  lè- 
vre  tronconique  étant  choisis  pour  optimiser  la  dépres- 
sion  d'appel  en  évitant  la  formation  de  bruit.  Ainsi,  la  lar- 
geur  de  la  fente  est  telle  qu'elle  permet  d'éviter  la  géné- 
ration  de  bruit  acoustique  nuisible  et  présente  une  im- 
pédance  hydraulique  compatible  avec  le  débit  d'air  car- 
buré  à  assurer  compte-tenu  de  la  dépression  motrice. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  donnée  ci-dessous,  à 
titre  non  limitatif,  d'exemples  de  réalisation  décrits  en 
référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

les  figures  1  A  à  1  E  sont  des  coupes  axiales  sché- 
matiques  de  cinq  variantes  de  réalisation  du  diffu- 
seur  annulaire, 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  plan  d'un 

s  premier  exemple  d'entretoise  aval  pour  un  joint  dif- 
fuseur  annulaire  du  type  de  la  variante  de  la  figure 
1A, 
les  figures  3  et  4  sont  des  coupes  respectivement 
selon  lll-lll  et  IV-IVde  la  figure  2, 

10  -  la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  plan  d'un 
exemple  d'entretoise  amont  pouvant  coopérer  avec 
l'entretoise  aval  selon  les  figures  2  à  4  pour  former 
un  joint  diffuseur  annulaire  du  type  de  la  figure  1  A, 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  VI-VI  de  la 

15  figure  5,  et 
la  figure  7  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  second  exemple  préféré  d'entretoise  aval, 
pour  un  joint  diffuseur  annulaire  du  type  de  la  figure 
1A. 

20 
Sur  la  figure  1  A,  on  a  représenté  partiellement  en  1 

un  corps  papillon,  dont  la  sortie  circulaire  2,  d'axe  de 
symétrie  X-X,  est  entourée  d'une  patte  ou  bride  radiale 
3  de  fixation  du  corps  1  ,  par  des  boulons  axiaux  4,  sur 

25  une  embase  radiale  7  entourant  l'entrée  circulaire  6, 
coaxiale  à  la  sortie  2  autour  de  l'axe  X-X,  d'un  corps  de 
collecteur  5  d'admission  d'air  pour  un  moteur  à  injection. 

Un  diffuseur  annulaire  8  est  monté  en  joint  entre  la 
bride  3  de  sortie  du  corps  1  et  l'embase  7  d'entrée  du 

30  collecteur  5,  pour  diffuser,  dans  la  veine  d'air  aspirée  de 
la  sortie  2  du  corps  1  à  l'entrée  6  du  collecteur  5  pour 
l'alimentation  du  moteur,  des  gaz  carburés  recyclés  tels 
que  gaz  d'échappement  et  vapeurs  d'hydrocarbures.  Le 
diffuseur  8  est  essentiellement  constitué  de  deux  entré- 

es  toises  annulaires  coaxiales  autour  de  l'axe  X-X  et  dont 
l'une  est  une  entretoise  amont  9,  adjacente  à  la  bride 
de  sortie  3  du  corps  1  ,  et  l'autre  une  entretoise  aval  1  0, 
adjacente  à  l'embase  d'entrée  7  du  collecteur  5. 

Les  entretoises  9  et  10  sont  assemblées  et  fixées 
40  l'une  contre  l'autre  et  entre  la  bride  3  et  l'embase  7  par 

les  boulons  4  traversant  des  trous  en  regard  ménagés 
dans  ces  éléments. 

L'entretoise  amont  9  comprend  essentiellement  un 
flan  annulaire  radial  11  et  un  muret  interne  12,  tubulaire 

45  et  axial,  qui  est  solidaire  par  son  extrémité  axiale  amont 
(vers  la  bride  3)  du  bord  radial  interne  du  flan  11  ,  lequel 
est  appliqué  et  fixé,  avec  interposition  d'un  joint  d'étan- 
chéité  13  annulaire  coaxial,  contre  la  face  radiale  aval 
de  la  bride  3  du  corps  1  autour  de  sa  sortie  2.  L'extrémité 

50  axiale  aval  du  muret  tubulaire  1  2  est  conformée  en  lèvre 
14  tronconique  convergeant  vers  l'aval  avec  un  angle 
d'inclinaison  a,  et  dont  le  but  est  d'accroître  localement 
la  dépression  motrice,  grâce  aux  turbulences  générées 
en  aval  de  cette  lèvre  14  ainsi  orientée  vers  l'axe  de  sy- 

55  métrie  X-X.  Une  telle  entretoise  9  peut  être  conformée 
par  emboutissage  d'une  tôle. 

L'entretoise  aval  10  est  essentiellement  constituée 
d'un  flan  annulaire  radial  15,  coaxial  à  l'entrée  6  du  col- 
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lecteur  5,  et  d'un  muret  périphérique  externe  1  6  tubulai- 
re  et  axial,  d'une  épaisseur  radiale  bien  supérieure  à  cel- 
le  du  muret  1  2  de  l'entretoise  9,  et  solidaire,  par  son  ex- 
trémité  axiale  aval,  de  la  périphérie  radiale  externe  du 
flan  annulaire  15.  L'entretoise  10  est  appliquée,  par  la  s 
face  radiale  amont  de  son  muret  1  6  et  avec  interposition 
d'un  joint  d'étanchéité  annulaire  17,  analogue  au  joint 
13,  contre  la  face  aval  du  flan  annulaire  11  de  l'entretoise 
9,  et,  par  les  faces  radiales  aval,  dans  le  prolongement 
l'une  de  l'autre,  de  son  muret  1  6  et  de  son  flan  annulaire  10 
15,  avec  interposition  d'un  joint  d'étanchéité  annulaire 
18,  contre  la  face  radiale  amont  de  l'embase  7  d'entrée 
du  collecteur  5. 

Les  entretoises  9  et  10  sont  ainsi  disposées  l'une 
par  rapport  à  l'autre  qu'elles  délimitent  entre  elles  un  ca-  15 
nal  annulaire  1  9  et  une  fente  annulaire  20  mettant  le  ca- 
nal  19  en  communication  avec  la  veine  d'air  circulant 
entre  la  sortie  2  du  corps  1  et  l'entrée  6  du  collecteur  5. 
Le  canal  1  9  est  alimenté  en  gaz  carburés  à  recycler  par 
au  moins  un  conduit  d'entrée  21  traversant  le  muret  pé-  20 
riphérique  externe  16  selon  une  direction  sensiblement 
radiale,  mais  pouvant  également  être  sensiblement  tan- 
gentielle  par  rapport  au  canal  annulaire  1  9.  La  fente  an- 
nulaire  20  est  délimitée  entre  le  bord  radial  interne  du 
flan  annulaire  15  de  l'entretoise  10,  vers  l'aval,  et,  vers  25 
l'amont,  la  lèvre  14  du  muret  tubulaire  12,  dont  la  face 
radiale  interne  délimite  un  conduit  cylindrique  qui  pro- 
longe  coaxialement  la  sortie  2  du  corps  1  ,  tandis  que  sa 
face  radiale  externe  forme  la  paroi  radiale  interne  du  ca- 
nal  annulaire  19.  Le  réglage  de  la  section  débitante  de  30 
la  fente  20  se  fait  par  le  choix  de  la  distance  comprise 
entre  le  bord  de  fuite  aval  de  la  lèvre  14  et  le  bord  le 
plus  proche  du  flan  annulaire  15  de  l'entretoise  9.  La 
fente  annulaire  20,  coaxiale  à  la  sortie  2  du  corps  1  et 
à  l'entrée  6  du  collecteur  5,  s'ouvre  en  aval  du  canal  an-  35 
nulaire  1  9  et  de  la  sortie  2  du  corps  1  ,  et  permet  le  pas- 
sage  des  gaz  à  recycler  du  canal  19  vers  la  veine  d'air 
circulant  entre  la  sortie  2  et  l'entrée  6,  et  dans  laquelle 
les  gaz  recyclés  sont  diffusés  de  manière  homogène, 
en  augmentant  la  dépression  locale  motrice  vers  l'aval,  40 
notamment  en  raison  de  la  forme  convergente  vers 
l'aval  de  la  fente  20,  qui,  dans  cet  exemple,  est  une  fente 
essentiellement  axiale.  L'orientation  axiale  de  la  fente 
20  résulte  de  ce  que  le  bord  radial  interne  du  flan  1  5  est 
sensiblement  dans  le  prolongement  du  conduit  cylindri-  45 
que  formé  par  le  muret  tubulaire  12. 

En  variante,  le  bord  radial  interne  du  flan  15  peut 
être  décalé  radialement  vers  l'extérieur  par  rapport  au 
muret  tubulaire  1  2  pour  donner  à  la  fente  20  une  orien- 
tation  essentiellement  radiale.  so 

Dans  l'exemple  de  la  figure  1A,  les  deux  entretoises 
9  et  10  sont  métalliques,  par  exemple  en  aluminium  ou 
alliage  d'aluminium,  alors  que  le  corps  1  et  le  collecteur 
5  sont  en  un  matériau  de  synthèse,  mais  pourraient  éga- 
lement  être  métalliques,  surtout  si  le  canal  19  est  ali-  55 
menté  en  gaz  carburés  à  température  élevée,  tels  que 
gaz  d'échappement.  Par  contre,  si  le  canal  19  est  uni- 
quement  alimenté  en  vapeurs  d'hydrocarbures  à  tem- 

pérature  ambiante,  les  entretoises  9  et  10  ainsi  que  le 
corps  1  et  le  collecteur  5  peuvent  chacun  être  en  un  ma- 
tériau  de  synthèse. 

La  variante  de  la  figure  1  B  ne  se  distingue  de  celle 
de  la  figure  1A  que  par  la  réalisation  de  l'entretoise 
amont  9',  qui  est  d'une  seule  pièce  métallique  avec  la 
bride  de  sortie  3'  du  corps  papillon  1  '.  L'entretoise  9'  pré- 
sente  également  un  muret  tubulaire  12',  dont  l'extémité 
axiale  aval,  conformée  en  biseau  14'  incliné  de  la  face 
radiale  externe  vers  la  face  radiale  interne  du  muret  1  2' 
et  de  l'amont  vers  l'aval  selon  l'axe  X-X,  délimite  la  fente 
20,  mais  le  flan  annulaire  de  cette  entretoise  9'  est  inté- 
gré  à  la  bride  3'  directement  adjacente  au  canal  annu- 
laire  19  et  séparé  du  muret  externe  16  de  l'entretoise 
aval  10  par  un  joint  d'étanchéité  annulaire  17'.  La  valeur 
de  la  perte  de  charge  à  travers  la  fente  annulaire  20  est 
déterminée  par  les  distances  radiales  et  axiales  entre 
les  deux  bords  de  la  fente  20,  le  diamètre  du  bord  de 
fuite  du  biseau  14'  de  l'entretoise  amont  9'  ne  pouvant 
être  supérieur  au  diamètre  interne  de  l'entretoise  aval 
10. 

Dans  la  variante  de  la  figure  1C,  on  retrouve  une 
entretoise  amont  9'  d'une  seule  pièce  métallique  avec 
la  bride  3'  de  sortie  du  corps  1  ',  mais,  de  plus,  l'entretoi- 
se  aval  10'  est  également  d'une  seule  pièce  métallique 
avec  le  collecteur  5'.  L'entretoise  10'  est  intégrée  par 
son  flan  annulaire  à  l'embase  7'  du  collecteur  5',  et  son 
muret  externe  16'  est  traversé  par  l'entrée  d'alimenta- 
tion  21'  du  canal  annulaire  19  en  gaz  à  recycler,  et  est 
appliqué  contre  la  bride  3'  du  corps  1  '  par  le  joint  d'étan- 
chéité  annulaire  1  7',  les  formes  et  dispositions  du  canal 
19  et  de  la  fente  20  restant  inchangées. 

La  variante  de  la  figure  1  D  comprend  une  entretoise 
amont  9  associée  à  la  bride  3  du  corps  1  comme  sur  la 
figure  1A,  mais  coopérant  avec  une  entretoise  aval  10' 
d'une  seule  pièce  métallique  avec  le  collecteur  5',  com- 
me  sur  la  figure  1  C,  avec  l'unique  différence  que  le  joint 
d'étanchéité  annulaire  1  7'  des  figures  1  B  et  1  C  est  rem- 
placé  par  le  joint  d'étanchéité  17  de  la  figure  1  A,  sur  la 
face  aval  du  flan  annulaire  11  de  l'entretoise  amont  9, 
de  l'autre  côté  du  joint  annulaire  13  sur  la  face  amont 
de  ce  même  flan  11,  pour  assurer  l'étanchéité  entre  ce 
dernier  et  la  bride  3. 

Sur  la  variante  de  la  figure  1  E,  le  muret  périphérique 
externe  1  6"  n'appartient  pas  à  l'entretoise  aval  1  0",  mais 
à  l'entretoise  amont  9".  Ce  muret  16",  tubulaire  et  axial, 
est  solidaire  par  son  extrémité  axiale  amont  de  la  péri- 
phérie  radiale  externe  du  flan  annulaire  radial  11"  de 
l'entretoise  amont  9",  ce  flan  annulaire  11  "  étant,  comme 
sur  les  figures  1A  et  1D,  solidaire  par  son  bord  radial 
interne  de  l'extémité  axiale  amont  du  muret  tubulaire  in- 
terne  12"  de  cette  même  entretoise  amont  9".  Cette  en- 
tretoise  amont  9"  est  appliquée  par  son  muret  externe 
16",  et  avec  interposition  d'un  joint  d'étanchéité  annu- 
laire  1  7",  contre  le  flan  annulaire  radial  1  5"  de  l'entretoi- 
se  aval  10",  qui  peut  être  d'une  seule  pièce  avec  le  col- 
lecteurs",  comme  sur  les  figures  1  C  et  1  D,  ou  rapportée 
contre  le  collecteur  avec  interposition  d'un  joint  d'étan- 

5 
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chéité  annulaire,  tel  que  le  joint  1  8  sur  les  figures  1  A  et 
1B. 

Les  figures  2  à  4  représentent  un  premier  exemple 
d'entretoise  aval  30  pour  un  joint  diffuseur  annulaire  tel 
que  8  sur  la  figure  1A.  On  retrouve  un  muret  externe, 
tubulaire  et  axial  36  et  un  flan  annulaire  radial  35  à  son 
extrémité  aval.  Le  flan  annulaire  35  est  prolongé  axia- 
lement  par  un  embout  tubulaire  37  à  passage  central 
divergent  vers  l'aval  par  un  amincissement  de  paroi  ar- 
rondi,  et  qui  peut  s'emmancher  ou  se  raccorder  de  toute 
autre  manière  dans  l'entrée  du  collecteur  d'admission. 
Le  muret  externe  36  est  entouré  d'une  collerette  38  qui 
supporte  quatre  manchons  39  de  passage  des  boulons 
de  fixation.  Le  muret  38  est  traversé  par  une  entrée  d'ali- 
mentation  radiale  41  pour  la  réinjection  de  vapeurs  de 
combustible  récupérées  dans  un  canister  et  délivrées  à 
l'entrée  41  par  une  vanne  de  commande  de  débit  (non 
représentée).  Le  muret  36  est  également  traversé  par 
une  entrée  d'alimentation  tangentielle  42  (voir  figure  2) 
pour  la  réinjection  par  exemple  de  gaz  d'échappement 
du  moteur,  par  l'intermédiaire  d'une  autre  vanne  de 
commande  de  débit  (également  non  représentée).  Vers 
l'extérieur,  cette  entrée  d'alimentation  tangentielle  42 
est  entourée  d'une  bride  43  de  raccordement  aune  con- 
duite  de  recirculation  des  gaz  d'échappement. 

Les  figures  5  et  6  représentent  une  entretoise 
amont  29  métallique,  réalisée  par  découpe  et  embou- 
tissage  d'une  pièce  de  tôle,  et  destinée  à  coopérer  avec 
l'entretoise  aval  30  des  figures  2  à  4  pour  former  un  joint 
diffuseur  annulaire  tel  que  8  sur  la  figure  1  A.  L'entretoise 
amont  29  a  une  forme  en  plan  sensiblement  carrée  à 
sommets  arrondis  et  présente,  autour  de  son  mince  mu- 
ret  tubulaire  central  32,  un  flan  annulaire  31  sur  les  deux 
faces  opposées  duquel  sont  surmoulés,  en  opposition, 
deux  joints  annulaires  en  élastomère  33  et  34  ayant  cha- 
cun  la  forme  d'un  demi  tore,  et  qui  sont  coaxiaux  et  de 
même  rayon,  et  correspondent  aux  joints  1  3  et  1  7  de  la 
figure  1  A.  Le  joint  33  est  ainsi  sur  la  face  du  flan  annu- 
laire  31  qui  est  appliquée  contre  le  corps  papillon,  et  le 
joint  34  sur  la  face  appliquée  contre  le  muret  externe  36 
de  l'entretoise  aval  30  des  figures  2  à  4.  Radialement  à 
l'extérieur  des  joints  33  et  34,  le  flan  31  présente  quatre 
passages  40  (pour  les  boulons  de  fixation),  qui  viennent 
en  regard  des  manchons  39  de  l'entretoise  aval  30,  dans 
laquelle  est  engagé  le  muret  central  32  de  l'entretoise 
29,  montée  sur  l'entretoise  30  pour  définir  avec  elle  le 
canal  et  la  fente  annulaires. 

La  figure  7  représente  un  second  exemple  d'entre- 
toise  aval  30',  qui  se  distingue  essentiellement  de  l'en- 
tretoise  30  des  figures  2  à  4  par  le  fait  que  son  muret 
périphérique  externe  36'  présente,  en  saillie  latérale- 
ment  vers  l'extérieur,  des  ailettes  de  refroidissement  44' 
qui  s'étendent  axialement  jusqu'à  une  collerette  externe 
38',  de  forme  en  plan  sensiblement  carrée  à  sommets 
arrondis  au  niveau  desquels  sont  prévus  des  manchons 
39'  de  passage  de  boulons.  Cette  entretoise  30',  prévue 
pour  la  réinjection  de  gaz  d'échappement  chauds,  est 
métallique,  et  son  muret  36'  est  traversé  par  une  entrée 

radiale  41'  d'alimentation  en  vapeurs  d'hydrocarbures 
et  par  une  entrée  tangentielle  42'  d'alimentation  en  gaz 
d'échappement,  par  une  conduite  de  recirculation  à  la- 
quelle  l'entretoise  30'  est  raccordée  par  la  bride  43'.  En- 

5  fin,  comme  dans  l'exemple  des  figures  2  à  4,  l'entretoise 
30'  peut  comporter,  sous  sa  collerette  38',  un  embout 
tubulaire  37'  de  raccordement  à  l'entrée  du  collecteur. 

D'une  manière  générale,  selon  les  applications,  le 
corps  papillon  1  et/ou  l'embase  d'entrée  7  du  collecteur 

10  5  peuvent  ou  peut  être  réalisé(s)  en  métal  ou  en  une 
matière  de  synthèse,  par  exemple  en  thermoplastique. 
La  réalisation  de  l'une  et/ou  de  l'autre  des  entretoises 
d'une  seule  pièce  avec  le  corps  papillon  et/ou  le  collec- 
teur  d'admission  ne  peut  se  faire  que  si  les  deux  élé- 

15  ments  à  combiner  d'une  seule  pièce  peuvent  être  réali- 
sés  dans  le  même  matériau,  métallique  ou  de  synthèse. 
Si  des  gaz  à  recycler  sont  à  une  température  élevée, 
les  entretoises  au  moins  doivent  être  en  un  matériau 
compatible  avec  cette  température,  c'est-à-dire  généra- 

20  lement  en  métal.  En  conséquence,  chacune  d'elles  ne 
pourra  être  d'une  seule  pièce  qu'avec  une  bride  de  sor- 
tie  du  corps  papillon  ou  respectivement  une  embase 
d'entrée  du  collecteur  qui  est  réalisée  en  métal. 

25 
Revendications 

1.  Diffuseur  annulaire  (8)  de  recyclage  de  gaz  carbu- 
rés,  pour  moteur  à  combustion  interne  alimenté  en 

30  air  par  un  collecteur  d'admission  (5)  sur  lequel  est 
monté  un  corps  papillon  (1),  le  diffuseur  (8)  com- 
prenant  un  canal  annulaire  (19),  alimenté  en  gaz  à 
recycler,  et  formé  entre  deux  organes  (9,  10)  déli- 
mitant  entre  eux  une  fente  annulaire  (20)  de  passa- 

is  ge  des  gaz  à  recycler,  ladite  fente  (20)  étant  sensi- 
blement  coaxiale  à  la  sortie  (2)  dudit  corps  papillon 
(1)  et  s'ouvrant  en  aval  du  canal  annulaire  (19)  et 
de  ladite  sortie  (2)  du  corps  papillon  (1  ),  afin  de  dif- 
fuser  les  gaz  à  recycler  dans  la  veine  d'air  sortant 

40  dudit  corps  papillon  (1),  caractérisé  en  ce  que  les 
organes  sont  deux  entretoises  (9,  10)  disposées 
entre  la  sortie  (2)  du  corps  papillon  (1)  et  l'entrée 
(6)  du  collecteur  (5),  et  sensiblement  coaxiales 
autour  de  l'axe  de  symétrie  (X-X)  commun  auxdites 

45  sortie  (2)  et  entrée  (6),  au  moins  une  entrée  (21) 
d'alimentation  du  canal  annulaire  (19)  en  gaz  à  re- 
cycler  étant  ménagée  au  moins  partiellement  dans 
l'une  au  moins  des  entretoises  (9,  10),  dont  l'une 
est  une  entretoise  amont  (9),  adjacente  à  la  sortie 

50  (2)  du  corps  papillon  (1),  et  comportant  un  muret 
(12)  interne  tubulaire  et  sensiblement  axial,  dont  la 
face  radiale  interne  délimite  un  conduit  cylindrique 
prolongeant  sensiblement  coaxialement  la  sortie 
(2)  du  corps  papillon  (1),  et  dont  la  face  radiale  ex- 

55  terne  forme  la  paroi  radiale  interne  du  canal  annu- 
laire  (19),  l'autre  entretoise  étant  une  entretoise 
aval  (10),  adjacente  à  l'entrée  (6)  du  collecteur  (5), 
et  comportant  un  flan  (15)  annulaire  sensiblement 
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radial  et  sensiblement  coaxial  à  l'entrée  (6)  du  col- 
lecteur  (5),  la  fente  annulaire  (20)  étant  délimitée 
entre  l'extrémité  axiale  aval  dudit  muret  tubulaire 
(12)  de  l'entretoise  amont  (9)  et  le  bord  radial  inter- 
ne  dudit  flan  annulaire  (1  5)  de  l'entretoise  aval  (10).  s 

2.  Diffuseur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'entretoise  amont  (9)  comprend  également 
un  flan  (11)  annulaire  sensiblement  radial,  solidaire 
du  muret  (12)  interne  tubulaire  de  l'entretoise  amont  10 
(9). 

3.  Diffuseur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  flan  annulaire  (11)  de  l'entretoise  amont 
(9)  est  fixé,  avec  interposition  d'au  moins  un  joint  15 
d'étanchéité  annulaire  (13),  contre  une  face  aval 
sensiblement  radiale  du  corps  papillon  (1),  autour 
de  sa  sortie  (2). 

4.  Diffuseur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca-  20 
ractérisé  en  ce  que  l'entretoise  amont  (9')  est  d'une 
seule  pièce,  métallique  ou  en  un  matériau  synthé- 
tique,  avec  ledit  corps  papillon  (1'). 

5.  Diffuseur  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca-  25 
ractérisé  en  ce  que  l'entretoise  amont  (9")  com- 
prend  également  un  muret  périphérique  externe 
(16"),  tubulaire  et  sensiblement  axial,  et  fixé,  avec 
interposition  d'au  moins  un  joint  d'étanchéité  annu- 
laire  (17"),  contre  le  flan  annulaire  (15")  de  l'entre-  30 
toise  aval  (10"). 

l'entretoise  amont  (29)  qui  sont  tournées  l'une  vers 
le  corps  papillon  (1  )  et  l'autre  vers  le  muret  externe 
(36)  de  l'entretoise  aval  (30). 

10.  Diffuseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  9,  caractérisé  en  ce  que  ledit  muret  péri- 
phérique  (36')  externe  présente  des  ailettes  de  re- 
froidissement  (44')  en  saillie  vers  l'extérieur  de  l'en- 
tretoise  métallique  (30')  qui  le  comprend. 

11.  Diffuseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  10,  caractérisé  en  ce  que  ledit  muret  péri- 
phérique  externe  (36')  est  traversé  par  au  moins 
une  entrée  d'alimentation  (41  ')  sensiblement  radia- 
le  et/ou  au  moins  une  entrée  d'alimentation  (42') 
sensiblement  tangentielle  du  canal  annulaire  (19) 
en  gaz  à  recycler. 

12.  Diffuseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  assemblé  et 
fixé  entre  la  sortie  (2)  du  corps  papillon  (1)  et  l'en- 
trée  (6)  du  collecteur  (5)  par  des  boulons  (4)  de  fixa- 
tion  dudit  corps  papillon  (1)  sur  une  embase  (7) 
d'entrée  dudit  collecteur  (5). 

13.  Diffuseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  2,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  axiale 
aval  du  muret  tubulaire  interne  (12)  de  l'entretoise 
amont  (9)  est  conformée  en  lèvre  sensiblement 
tronconique  (14)  convergeant  vers  l'aval  ou  en  bi- 
seau  (14')  incliné  de  la  face  radiale  externe  vers  la 
face  radiale  interne  dudit  muret  (12),  les  différences 
de  rayon  et/ou  les  distances  axiales  entre  les  bords 
internes  des  entretoises  (9,  10,  9',  10',  9",  10")  qui 
délimitent  ladite  fente  annulaire  (20)  et,  le  cas 
échéant,  l'angle  d'inclinaison  (a)  de  la  lèvre  tronco- 
nique  (14)  étant  choisis  pour  optimiser  la  dépres- 
sion  d'appel  en  évitant  la  formation  de  bruit. 

6.  Diffuseur  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'entretoise  aval  (10)  comprend 
également  un  muret  périphérique  externe  (16),  tu-  35 
bulaire  et  sensiblement  axial,  solidaire  du  flan  an- 
nulaire  (1  5)  de  l'entretoise  aval  (1  0),  et  contre  lequel 
l'entretoise  amont  (9)  est  fixée  avec  interposition 
d'au  moins  un  joint  d'étanchéité  annulaire  (17). 

40 
7.  Diffuseur  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  l'entretoise  aval  (10')  est  d'une  seule  pièce, 
métallique  ou  en  un  matériau  de  synthèse,  avec  le- 
dit  collecteur  (5'). 

45 
8.  Diffuseur  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  l'entretoise  aval  (10)  est  fixée,  par  son  flan 
annulaire  (15)  et/ou  son  muret  externe  (1  6),  et  avec 
interposition  d'au  moins  un  joint  d'étanchéité  annu- 
laire  (18),  contre  une  face  amont  sensiblement  ra-  so 
diale  du  collecteur  (5),  autour  de  l'entrée  (6)  dudit 
collecteur. 

9.  Diffuseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  8  telle  que  rattachée  à  la  revendication  3,  55 
caractérisé  en  ce  que  deux  joints  d'étanchéité  an- 
nulaires  (33,  34)  sont  surmoulés  chacun  sur  l'une 
respectivement  des  faces  du  flan  annulaire  (31  )  de 
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